
  
20 Juillet – 31 Octobre 2015 



L’expertise du Pôle de compétitivité 
Finance Innovation  

• Faciliter les échanges entre les startup et les représentants 

des 6 secteurs de l’économie et de la finance (Banque, 

Assurance, Gestion d’actifs, Économie Sociale & Solidaire, 

Métiers du Chiffre et du Conseil, Immobilier) 

 

• Identifier des outils de financement innovants qui seront 

notamment proposés par FINANCE INNOVATION aux TPE 

et PME des Régions et  des autres Pôles de compétitivité 
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Les objectifs de cet Appel à Projets 

• Identifier, faire émerger et soutenir, par l’attribution du label 

Finance Innovation, les start-up, TPE/PME innovantes au cœur 

des mutations du secteur de la finance 

 

• Identifier et développer de nouveaux projets industriels ou de 

recherche à forte valeur ajoutée selon 5 axes stratégiques : 
 

• Intégration des NTIC/numérique 

• Gestion des risques 

• Financement de l’économie par l’épargne longue et 

l’investissement à long terme 

• Financement et économie durables 

• Évolution des modèles économiques et de rentabilité des 

entreprises 
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Critères de labellisation des projets 

• Innovants, notamment en terme de techniques employées, de 

modèles mis en œuvre, de besoins de financement traités, de 

segments de clientèle visés, de technologies développées ou 

encore de risques couverts 

 

• Stratégiques, pour l’industrie financière française : nouveaux 

produits ou nouveaux clients, compétitivité internationale, 

satisfaction des besoins de l’économie, développement de 

l’emploi, et plus généralement contribution aux 5 axes 

stratégiques 

 

• Crédibles : adéquation des compétences des partenaires du 

projet, faisabilité technique et viabilité financière et en phase avec 

la réglementation 
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FINANCE INNOVATION 

Processus de labellisation 

5 

Captation 
• Dépôt du dossier de candidature 
initial, sur la plateforme web 

• Pré qualification du porteur et du 
projet 

Orientation 

• Validation de l’éligibilité du projet au 
processus de labellisation 

• Rattachement à une Filière 

• Adhésion du porteur 

• Elaboration du dossier 

Sélection 
• Evaluation du projet après rencontre avec les porteurs, 
et éventuellement avis d’un ou plusieurs experts 

• Sélection des projets éligibles par le Comité de 
sélection composé d’experts de chaque filière 

Labellisation 
• Présentation des dossiers 
sélectionnés au Comité 
exécutif 

• Décision de labellisation 

Officialisation 
• Participation des labellisées à l’un des 
évènements bisannuels et remise du 
diplôme : « Projet Labellisé PFI »  

Accompagnement 
• Programme Fin&Tech Croissance 

• Ouverture au réseau du Pôle 

• Renforcement de la visibilité 

• Facilitation de l’accès aux 
financements  publics et privés 



Les thématiques de l’appel à projets 
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Les atouts du label  

• Accéder à l’accompagnement spécifique et ciblé du programme 

FIN&TECH Croissance (2 journées de mentorat offertes) 

 

• Bénéficier de la notoriété et de la crédibilité du Pôle en participant à 

des évènements de communication majeurs en France et à l’étranger 

 

• Faciliter l’accès aux : 

• financements publics (Bpifrance et/ou collectivités) 

• financements privés (capital ou dette) 

• nouveaux clients (mise en relation avec des sociétés ciblées) 
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FINANCE INNOVATION 

Palais Brongniart 

28 Place de la Bourse 

75002 Paris 

01 73 01 93 19 

info@finance-innovation.org 

www.finance-innovation.org 

 


